
 

 

 

Assemblée générale de l’aéroclub de l’Ochsenfeld, du 14/11/2024, salle 

Xavier Hergott, Cernay 

 

Séance ouverte à 19h40. 

Présents : 42 

Pouvoirs : 8 

                                    Total adhérents : 82 

 

L’assemblée peut donc avoir lieu, le quorum étant atteint. 

 

 

1) Mot du vice-président : il excuse le Président qui a eu un empêchement de dernière minute 

 

2)  Décès de Ludovic  Larere et Aloyse Krugler 

Ludovic et Aloyse ont été 2 membres importants et étaient 2 belles personnes. Thierry rappelle les 

rôles qu’ils ont joués dans le club et demande pour eux une minute de silence. 

 

3) Nouveaux membres : 

Yves Bonit : a rencontré le club lors du meeting 2024 

Patrick Auger : qui pratique surtout l’hydravion 

Adam Caminade, élève pilote, 12 ans. 

 

4) Bilan de l’année en vidéo : 

 

* 09/03/2024 : journée de travail 

* 11/05 : journée d’initiations 

* diverses sorties sur le plan d’eau de Reiningue 

* 31/08 : fête du terrain 

* 01/09 : meeting 

* 07/09 : rencontre aux Ballastières 

 

 

5)  Présentation du meeting en vidéo 

 

6)  Le terrain 

 

Le bon état du terrain est reconnu. 

Il est envisagé d’acheter une nouvelle tondeuse, en gardant éventuellement l’ancienne. Pour cela, 

des subventions vont être demandées. Nous espérons : 

- 1600 € de la FFAM 

- 800 € de la LAM 

- 500 €du CTAA 

- 800 € de la mairie de Cernay 

- 2000 € de fonds propres 

Il est aussi envisagé d’acquérir un petit conteneur pour y stocker le carburant. 

L’Assemblée  alide ce projet. 

 

7) Sécurité : 

1 seul accident à déplorer cette année : un avion ayant été mal fixé au sol ce qui a provoqué 4 points 

de sutures à une main.  

1 incident : un avion a été retrouvé sur le parking Emmerson. Cela s’est réglé à l’amiable.  

Aéroclub de l’Ochsenfeld 



Il est rappelé que le rideau d’arbres ne doit pas être dépassé. 

 

NE PAS RELÂCHER LA VIGILANCE ET, EN CAS DE PROBLÈME DE CHUTE D’AVION 

HORS DU TERRAIN, EN RÉFÉRER IMMÉDIATEMENT AU PRÉSIDENT OU AU VICE 

PRÉSIDENT AVANT DE FAIRE QUOIQUE CE SOIT. 

 

8)  Finances 

 Nous sommes 82 membres. Le plus jeune a 12 ans, le plus ancien, (en dehors des membres 

d’honneur) a 82 ans. 

 

 Cotisations : 

Il y a 8 membres associés, c’est à dire payant leur cotisation FFAM via un autre club. 

 

La cotisation adulte, en comptant la part FFAM, passe à 100€ 

 

 L’entretien de la tondeuse a coûté 630€ 

 Les événements : 

  Déplacements à Reiningue : 20€/ journée.  

  Fête du terrain : 1600€ 

  Achats de carburant : solde légèrement positif 

  Le club a facilité l’achat d’émetteurs pour les jeunes de l’école 

  Avion école : 140€ 

  Meeting : bénéfice de 4520 €. Le meeting a « fait » 617 entrées payantes  

                         

                       Le bilan de l’exercice 2024 se solde  par un excédent de 2.438,98€.  

                       La trésorerie se monte donc à un total de 15.694,36€ 

 

Le budget prévisionnel de 2025 a été présenté. Les 2 informations les plus remarquables concernent 

les 5700 € prévus pour la tondeuse et le fait que les cotisations n’aient que peu augmenté. 

 

Éric Roudart et Marvin Béranger sont les 2 réviseurs aux comptes. Après avoir lu leur rapport et 

confirmé l’exactitude et l’honnêteté de ces comptes, Marvin propose le quitus. Celui-ci a été 

accepté à l’unanimité. 

Éric devant être remplacé, ce sera Julien Kreider qui prendra sa place. 

 

Rappel : fournir à Jean-Pierre, l’attestation et le numéro de télépilote afin d’enregistrer les licences 

correctement. 

 

9)  Meeting 

Trois remarques ont été faites. La première concerne l’état du parking, qui a fait fuir plusieurs 

visiteurs. Cela est dû au fait que le propriétaire  qui a préparé le terrain ne l’a fait qu’en surface. Le 

paysan nous prêtant le terrain s’engage à ce que cela ne se reproduise pas. 

La seconde concerne le fait qu’un deuxième meeting s’est tenu dans la Ligue D’Alsace 

d’Aéromodélisme d’où la défection de certains pilotes. 

La troisième concerne le fait que la prochaine date devra être annoncée si possible un an à l’avance. 

 

10)  Récompenses : 

 

Aubry Masson-Landwerlin a obtenu les ailes d’argent et le club lui remet un chèque 

d’encouragement. . 

 

Aubry Masson-Landwerlin, Antonin Heck, Nathan Lemberger, Bastien Grob et Tom Dorner ont 

réalisé un stage planeur d’une semaine cofinancé par la FFAM et la Fédération Française de vol à 



voile. Il leur restait un petit reste à charge pour l’Assurance, qui a été en partie compensé par une 

subvention du Crédit Mutuel. 

 

Tondeurs : Julien Kurtzemann, Claude Giroux, Germain Ledonne, Guy Doenlen, François Litty, 

Alain Van Praet et JB Muffat. Pour les remercier, le club leur offre une doudoune sans manches 

avec leur avion préféré brodé dessus. 

 

11) Mise à jour du règlement intérieur (résumé) 

* Clarification du statut de membre associé : il sera sollicité et informé des activités du club comme 

les autres membres, mais statutairement et au vu de la FFAM, il est licencié dans un autre club. 

Il pourra assister à l’Assemblée générale en tant que membre associé, avec droit de vote, mais ne 

pourra pas intégrer le comité.   

* environnement :  il est attendu de chaque membre du club qu’il contribue à maintenir le site en 

parfait état de propreté. Chacun remportera l’intégralité de ses déchets, (mégots ou restes de 

repas...). 

* évolution du conseil de discipline : il est composé d’au moins 2 membres du comité. Ces 2 

membres rendent compte au comité des résultats du conseil de discipline et le comité prend alors la 

décision finale. 

 

 

12)  Renouvellement du comité : 

 

Les sortants sont : 

Ludovic Larere, Germain Ledonne, Jean-Pierre Zimmerlin, Jean-Bernard Muffat.  

Seuls Jean-Pierre Zimmerlin, Jean-Bernard Muffat se représentent.  

Ils sont réélus à l’unanimité. Il n’y a pas de nouveaux candidats. 

 

13)  points divers : 

 

* Il est proposé de réfléchir à une évolution du site pour annoncer des commandes groupées de 

fournitures. 

 

* proposition de refaire des compétitions ludiques 

 

* Il est inutile de faire des mails virulents de cas de désaccord, préférer les discussions directes :  

Pour exemple, le vice-président indique qu’un mail rappelant les dispositions du règlement intérieur 

et des statuts a été adressé sans volonté d’accuser qui que ce soit.  

Le but était de rappeler le statut neutre du club en termes de politique, religions, origines, 

orientations de vies personnelles,…. 

 

Le vice-président a mis fin à l’assemblée générale à 21h et invité les membres à un pot de l’amitié.  

 

 

Le secrétaire JB Muffat                                                 Le Président F.Litty 

 


